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                                       PRÉAMBULE 

 

 

L'Union Européenne a adopté le 27 novembre 2000 une directive relative aux « installations 

de réception portuaires  pour les déchets d'exploitation des navires et les résidus de 

cargaison » dite directive 2000/59 CE, 

Ce texte a pour objet de réduire les rejets en mer des déchets d'exploitation des navires et des 

résidus de cargaison – notamment les rejets illicites effectués par des navires utilisant les ports 

de la communauté européenne – en améliorant la disponibilité et l'utilisation des installations 

de réception portuaires. 

Le champ d'application de cette directive en ce qui concerne les résidus et les déchets et celui 

de la convention MARPOL qui distingue deux grandes classes de déchets: 

 les résidus de cargaison 

 les déchets d'exploitation  

Pour chacune de ces catégories de déchets, la directive prévoit que (Article 4) : 

«  Les États membres s'assurent que des installations de réception portuaires adéquates sont 

disponibles pour répondre aux besoins des navires utilisant habituellement le port sans causer 

de retards anormaux à ces navires ». 

Pour y parvenir (Article 5) « un plan approprié de réception et de traitement des déchets est 

établi et mis en œuvre pour chaque port ». 

La mise en œuvre du plan est confiée conjointement à la Capitainerie, aux entreprises de 

consignation et aux entreprises de collecte et de traitement des déchets. 
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1 

 

TYPES DE DÉCHETS GÉNÉRÉS 

 

PAR LE TRAFIC HABITUEL DU PORT  

 

Les déchets d'exploitation des navires : 

L'exploitation d'un navire génère des déchets banaux et des déchets dangereux.  

Les déchets banaux proviennent de la vie des équipages à bord, en particulier des cuisines, des 

réfectoires, des buanderies, des toilettes et des locaux de vie. 

Les déchets dangereux sont générés par les machines et par l'activité d'entretien des 

apparaux : chiffons gras, débris métalliques, pots de peintures, fûts vides, solvants et 

détergents, piles etc. 

D'autre part des résidus d'hydrocarbures qui proviennent de la purification des combustibles et 

des huiles ainsi que des systèmes de filtration et des citernes de décantation. 

On trouve en outre des huiles usées ou contaminées. 

La récupération des eaux de cale polluées du navire génère également des déchets liquides 

contenant des hydrocarbures (Fuites), de l'eau de mer, de l'eau douce, des agents de nettoyage, 

et différents additifs chimiques à l'eau de refroidissement destinés à empêcher la corrosion. 

On trouve également les «eaux grises», c'est-à-dire les eaux en provenance de la cuisine 

(Lave-vaisselle, éviers), des toilettes (Douches, lavabos baignoires) et des buanderies. 

On trouve enfin les «eaux noires» c'est à dire les eaux usées en provenance des toilettes, 

urinoirs et cuvettes des WC ainsi que les eaux provenant des locaux réservés aux soins 

médicaux et des espaces utilisés pour le transport des animaux vivants. 

Les déchets d'exploitation relèvent donc des annexes I, IV et V de MARPOL 73/78.  
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Les déchets de cargaison des navires:  

Les cargaisons génèrent des déchets qui ne sont pas tous polluants au titre de la convention 

MARPOL. Le principal déchet de cargaison, celui contre lequel la directive européenne se 

propose de lutter avec efficacité, provient des cargaisons de pétroles. Ce sont les «slops». 

Ces « slops » mélanges d'eau, d'hydrocarbures et de sédiments, sont principalement les 

résidus de lavage des citernes de navires pétroliers qui sont nettoyées au pétrole brut (Pendant 

le déchargement). 

Les citernes et tuyautages de cargaison peuvent également être nettoyés à l'eau ou à la vapeur 

en vue d'un changement de cargaison (Produits incompatibles) ou pour un passage en chantier 

de réparation. 

On trouve également de l'eau de ballast polluée provenant des citernes d'hydrocarbures 

utilisées comme citernes de ballast supplémentaires. 

Ces résidus relèvent de l'annexe I de la convention MARPOL.  

D'autres résidus de cargaisons, solides, tels que la plupart des minerais de charbons et produits 

pulvérulents, écorces de grumes, etc. ne sont pas considérés comme polluants au titre de la 

convention MARPOL. 

Les déchets solides résultant des opérations générales liées à la cargaison de marchandises 

diverses constituent la source la plus importante de déchets solides produits à bord. 

Ces déchets comprennent notamment:  

. Le fardage, les étais, le contre-plaqué, les palettes, housses et sacs plastiques ; 

. Le carton, les fils métalliques, cerclages ; 

. Les balayures de cale ;  
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2 

ÉVALUATION DU GISEMENT «  DÉCHETS NAVIRES » 

 

Afin de collecter les données sur les déchets (Nature, quantités) produits à bord des navires 

faisant escale à Dégrad-des-Cannes et/ou Pariacabo, une enquête a été réalisée par la 

capitainerie en collaboration avec les capitaines de navires et les agents consignataires. 

Un échantillonnage de 5 navires représentatif a été retenu parmi ceux fréquentant 

habituellement le GPM de Guyane. 

Cette étude a permis d'évaluer le gisement de déchets des navires. 

L'évaluation des quantités produites a été faite par extrapolation des trafics. 

NATURE ET QUANTITÉ ANNUELLE ESTIMÉE DES PRINCIPAUX DÉCHETS (en 

M3) 

 

DIB (Déchets industriels banaux)      100 m3 

DIS (Déchets industriels sensibles)        0 m3 

BOUES MACHINE                               0 m3  

EAUX DE CALE                                   0 m3  

SLOPS « Néant », pas d'installation appropriée au GPM de Guyane. 
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3 

 

ÉVALUATION DES BESOINS  

COMPTE TENU DES NAVIRES  

QUI FONT HABITUELLEMENT ESCALE  

AU GPM DE GUYANE 

DÉCHETS D'EXPLOITATION 

Déchets liquides : 

Les installations capables de collecter les déchets liquides ne peuvent être fixes compte tenu 

de la configuration du port. Il est donc nécessaire d'amener les moyens de collecte près du 

navire. 

Déchets solides : 

La collecte des déchets doit se situer à l'approche des navires, visibles et être utilisées de 

manière à ne pas subir de trop-plein. 

Le concessionnaire ne souhaitant pas s'impliquer dans la réception et le traitement des déchets 

vu les faibles volumes envisagés, les armateurs feront directement appel à des entreprises 

prestataires agréés dont la liste est donnée en annexe. 

RÉSIDUS DE CARGAISON 

Déchets liquides : 

Actuellement aucun déchet faute d'installations pour les recevoir et les traiter. Les navires 

citernes transportant des hydrocarbures déchargent habituellement ces résidus en Martinique 

ou à Port of Spain, principaux ports d'approvisionnement de la Guyane française en 

hydrocarbures. 

Déchets solides : 

Vrac sec : 

Tous les résidus de cargaison (Clinker) sont repris par l'exploitant du quai vraquier, Sté 

ARGOS 

Les résidus de cargaison présents sur le navire sont remis à l'exploitant (Cf. règlement général 

de police des ports de commerce, il y a une interdiction de rejet dans les eaux du port). 
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Autres déchets solides (Marchandises diverses) 

Ces déchets comprennent notamment:  

 Le fardage, les étais, les palettes de bois, le contre-plaqué, 

 les cartons, 

 les emballages plastiques, housses et sacs, 

 les fils métalliques et feuillards de cerclage. 

S'agissant de déchets industriels banaux, ils sont pris en charge par l'exploitant ou le 

manutentionnaire. 
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4 

 

DESCRIPTION DU TYPE ET DE LA CAPACITÉ DES 

INSTALLATIONS DE RÉCEPTION 

 

A – DÉCHETS SOLIDES D'EXPLOITATION 

Pour le ramassage des déchets solides d'exploitation des navires, la solution retenue est de 

faire appel à un service fourni par des entreprises de collecte des déchets agrées par le port 

dont la liste figure en annexe C. 

Les points de collecte mis en place sont destinés à l'usage exclusif des navires et seront 

systématiquement mis en place conformément à la demande des navires via les agents 

consignataires. 

Les entreprises de collecte sont approuvées par l'autorité portuaire qui s'assure qu'elles 

possèdent tous les agréments nécessaires à leurs activités.  

Les instructions et modalités de ramassage des déchets seront transmises au navire via l'agent. 

Répartition des «points de collecte» 

Pour chaque secteur géographique du port les différents points de collecte seront déterminés 

en fonction de l'emplacement des navires en concertation avec le capitaine et l'agent après 

avis de la capitainerie. 

B - DÉCHETS SOLIDES DE CARGAISON 

Les déchets solides de cargaison seront gérés par les manutentionnaires ou exploitants (Voir 

chapitre 3). 

C - DÉCHETS LIQUIDES ET DÉCHETS SOLIDES D'EXPLOITATION 

A la demande de l'agent un service de collecte sera mis en œuvre par la société agrée pour ce 

type de déchets. 
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5 

 

DESCRIPTION DE LA PROCÉDURE DE RÉCEPTION  

ET COLLECTE DES DÉCHETS D'EXPLOITATION ET DE 

CARGAISON 

Les navires sont tenus de notifier la nature et la quantité de déchets qu'ils ont à bord à leur 

arrivée au GPM de Guyane. 

Cette déclaration est formulée par l'agent du navire à la Capitainerie, sur formulaire conforme 

à la directive européenne (Annexe B), repris dans le Système d’Information Portuaire en 

vigueur. 

En tout état de cause, la notification devra être effective au moins 24 heures avant l'arrivée du 

navire, ou au départ du port précédent si celui-ci est au moins de 24 h00 du GPM de Guyane. 

Tous les dépôts de déchets feront l'objet d'un bordereau de suivi (DIS et DIB). 

A- LES DÉCHETS D'EXPLOITATION SOLIDES 

Les navires seront tenus d'utiliser les moyens de ramassage mis à leur disposition (Point de 

collecte)  

Les commandants de navires seront tenus de notifier le débarquement de leurs déchets solides 

à la Capitainerie (Voir annexe B). 

B - LES DÉCHETS DE CARGAISON SOLIDES 

Sur les terminaux les déchets de cargaison seront gérés par le manutentionnaire. 

Sur le terminal vraquier, les déchets seront repris par l'exploitant. 

C - DÉCHETS D'EXPLOITATION LIQUIDE 

La collecte des déchets liquides sera assurée par une société agréée. 

Le navire a l'obligation de notifier la nature et les quantités de déchets qu'il a l'intention de 

débarquer au port. 

1) Le navire par l'intermédiaire de son agent fera la déclaration.   

2) La Capitainerie traitera la déclaration et notifiera à l'agent le cas échéant l'obligation de 

débarquer les déchets.     
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3) L'agent du navire émettra le bon de commande à l'entreprise chargée de la collecte et 

indiquera à l'entreprise les modalités du pompage (Emplacement de la tape de vidange, 

pression et débit autorisé, etc…)   

4) L'entreprise de collecte informera la Capitainerie de l'heure prévue d'intervention et des 

dispositions prises.                                                                                                                        

5) La Capitainerie donnera son autorisation éventuellement assortie de prescriptions de 

sécurité.  

6) Après prise d'échantillon et pompage, l'entreprise délivrera au navire un bordereau de 

collecte, qui servira de certificat de déchargement. (Un double de ce bordereau sera adressé à 

la capitainerie.  

7) L'agent émettra un bon de commande pour traitement des déchets. 

8) L'entreprise chargée de la collecte et du transport acheminera les déchets jusqu'au centre de 

traitement et adressera un bon de livraison à l'agent du navire ainsi que son double à la 

Capitainerie.                                                                                                                       

9) L’entreprise chargée de la collecte transmettra à l'agent une copie du bordereau de suivi des 

déchets émis par le centre de traitement. 

D - DÉCHETS DE CARGAISON LIQUIDES 

Pas d'installation de réception et de traitement de ces déchets disponibles en Guyane 

Française. 
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6 

 

DESCRIPTION DU SYSTÈME DE TARIFICATION 

Comme il est prévu dans le décret 2003-920 du 22/09/2003 qui transpose la directive 2000/59 

CE, aucune redevance ne sera perçue par le concessionnaire au titre de la collecte et du 

traitement des déchets des navires. En effet les différentes prestations de collecte et traitement 

des déchets se feront directement entre les entreprises agrées, les agents consignataires et les 

armateurs. 

Les tarifs sont donc établis par les entreprises pour leurs services de collecte et de traitement 

des déchets qui sont tenus d'en informer l'autorité portuaire. 

Une exemption à l'obligation de déposer les déchets peut être accordée pour les navires qui 

effectuent des escales fréquentes et régulières, selon un itinéraire et un horaire fixés à 

l'avance. Le capitaine devra justifier d'un certificat ou d'un contrat de dépôt de ses déchets 

d'exploitation et du paiement de la redevance y afférente dès lors qu'il sera passé dans un port 

d'un état membre de la communauté européenne. 

Cette attestation devra être validée par les autorités portuaires.  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

GPM - R03-2020-02-18-007 - Plan reception et traitement des déchets d'exploitation et des résidus de cargaison des navires 41



Plan de réception et de traitement des déchets d’exploitation et des résidus de cargaison des navires du GPM de la Guyane 

Document émis par la Capitainerie du GPM Guyane – ne peut être copié ni reproduit. 

 Page 14 
 

7 

 

PROCÉDURE DE NOTIFICATION DES INSUFFISANCES 

CONSTATÉES DANS LES INSTALLATIONS  

DE RÉCEPTION DES DÉCHETS  

 

Les notifications d'insuffisance constatées dans les installations portuaires de réception des 

déchets entrant dans le cadre de l'application de la convention MARPOL seront établies sur 

des formulaires appropriés. 

Ces formulaires seront systématiquement remis aux navires à leur arrivée au GPM de Guyane 

et en l'occurrence recueillis par l'agent du navire avant le départ.  

Ces notifications sont ensuite transmises à la Capitainerie. Elles feront l'objet d'une étude de 

cas et d'une réponse. Les actions correctrices seront engagées dans les meilleurs délais. 
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8 

 

 

PROCÉDURE DE CONSULTATION PERMANENTE ENTRE 

LES UTILISATEURS DU PORT, LES CONTRACTANTS DU 

SECTEUR DES DÉCHETS, LES EXPLOITANTS DE 

TERMINAUX ET LES AUTRES PARTIES INTÉRESSÉES 

 

Au moins 2 réunions par an seront tenues avec les utilisateurs contractants et exploitants de 

terminaux pour examiner les non conformités et les solutions ou les modifications à apporter 

dans l'accueil des navires. 

Les agents représentant les navires auteurs des fiches d'insuffisance participeront aux réunions 

et seront chargés d'établir une réponse à l'auteur de la fiche.  
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RESUME DE LA LEGISLATION ET DES FORMALITES DE DEPOT 

DIRECTIVE 2000/59 CE 

CODE DES TRANSPORTS, partie des ports maritimes de commerce – notamment l’article 

R5312-90  

CODE DE L'ENVIRONNEMENT 

DÉCRET DE TRANSPOSITION 2003-920 DU 22 SEPTEMBRE 2003 

DÉCRET 2005-255 DU 14 MARS 2005 

ARRÊTE DU 18 NOVEMBRE 2016 MODIFIANT L’ARRÊTE DU 04 JUILLET 2004 

RELATIF AUX PLANS DE RÉCEPTION DÉCHETS 
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ANNEXE A 
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ANNEXE B 

RENSEIGNEMENTS A NOTIFIER AVANT D’ENTRER DANS LE PORT DE …………… 

(Port de destination, tel que visé à l’article 6 de la directive 2000/59/CE) 

1. Nom, code d'appel et, le cas échéant, numéro OMI d'identification du navire : ….................................                          
2. État du pavillon............................................................................................................................................                             
3. Heure probable d'arrivée au port :.......................................................................................................... .....                          
4. Heure probable d'appareillage : …...............................................................................................................                        
5. Port d'escale précédent : …..........................................................................................................................                       
6. Port d'escale suivant : …............................................................................................................. .................                  
7.Dernier port où les déchets d'exploitation des navires ont été déposés et date à laquelle ce dépôt a eu 

lieu :…............................................................................................................ ..........................................................                              

8. Déposez-vous (cochez la case correspondante): 

 

la totalité  une partie aucun 

…de vos déchets dans les installations de réception portuaires ?                                                                                                                  

9. Type et quantité de déchets et de résidus à déposer et/ou restant à bord et pourcentage de la capacité de stockage maximale 

que ces déchets et résidus représentent  

 si vous déposez la totalité de vos déchets, remplissez les deuxièmes et dernières colonnes comme il convient. 
 si vous ne déposez qu'une partie ou aucun de vos déchets, complétez toutes les colonnes. 
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ANNEXE C 

 

IDENTIFICATION DES SERVICES ET PERSONNES 

RESPONSABLES DE LA MISE EN ŒUVRE DU PLAN 

La mise en œuvre du plan est confiée à la Capitainerie. 

-Deux entreprises sont retenues par l'autorité portuaire pour la collecte et le traitement des 

déchets industriels sensibles : 

GUYANE Collecte Collectivité (G2 C) entreprise agréée par la DEAL                                 

Siège social : 13, lot. CALIMBÉ 97300 Cayenne.                                                                

Centre de traitement : PK 16 RN 1 - ZA du domaine de Soula - 97355 Macouria                         

tel 0594388156 www.guyanecollecte.fr  

ENDEL entreprise agréée par la DEAL                                                                                     
Mr Jean-Louis LEBRAULT                                                                                                 

Agence de Guyane                                                                                                                           

ZI de Pariacabo – BP 808                                                                                                              

97388 Kourou                                                                                                                                    

tel 0594327194 fax 0594325001 ecocentre@endel-gdfsuez.com  

 

-Une entreprise est retenue pour la collecte des déchets banaux : 

ZORDI GUYANE 

Mr NORDIN                                                                                                                                          

2 Lotissement Calimbé                                                                                                                         

tel 0594315094 /0694265370 

                                                                                                                 

-La CACL assure le ramassage des ordures ménagères du GPM de Guyane. 
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ANNEXE D 

 

DESCRIPTION DES MÉTHODES EMPLOYÉES POUR 

S'ASSURER  DE L'APPLICATION EFFECTIVE DES 

DISPOSITIONS DU PLAN                                                                                                                 

 

Pour les déchets d'exploitation liquides le processus a été décrit précédemment. Chaque 

procédure fera l'objet de l'établissement d'un bordereau de suivi des déchets. 

Pour des déchets d'exploitation solides, le navire notifiera à la Capitainerie les quantités 

déposées. La société chargée de la collecte notifiera à la Capitainerie les quantités globales 

collectées. 

Toutes ces données seront archivées par la Capitainerie. 

Lorsqu'une notification d'obligation de débarquer aura été faite à un navire, l'exécution pourra 

faire l'objet d'un contrôle par la capitainerie. 

Ces contrôles effectués par la Capitainerie ne seront que des contrôles d'exécution de l'ordre 

de débarquement et non des contrôles à bord des navires. 

En cas de doute, la Direction de la Mer sera avisée. 

Les bordereaux d'enlèvement par l'entreprise chargée de la collecte des déchets seront 

archivés par la Capitainerie. 
 

GPM - R03-2020-02-18-007 - Plan reception et traitement des déchets d'exploitation et des résidus de cargaison des navires 50




